
 

 

 

DEMANDE DE RESERVATION DE SALLE COMMUNALE 

Objet de la demande :  

Type d’événement :  

Date :     Horaires :  

Date(s) d’occupation de la salle :  

Nombre de participants :  

Date de la demande :  

Demandeur :  

Statut :  

❑ Association ❑ Particulier ❑ Entreprise  ❑ Collectivité ❑ Autre, précisez : 

Nom, Prénom :  

Adresse :  

Mail :  

Tél :    

À tout moment, la commune reste prioritaire de l’utilisation des salles communales, au 

titre de l’intérêt général, même si celles-ci ont été préalablement réservées. 

Demande de salle :  

❑ Salle d’Aspremont ❑ Salle Ste Catherine ❑ Halles   ❑ Marché aux gras 

          ❑ avec cuisine 

          ❑ sans cuisine  
 

Un chèque de caution sera obligatoirement déposé en mairie lors de la signature du contrat (500€ pour la salle 

d’Aspremont, 400€ pour la salle Sainte Catherine). 

Cadre réservé à l’administration : 
 

Réponse :  

Réservation à titre :  o Gratuit    

   o Payant : _______€ 

Accord et signature 

:  

Pour les manifestations publiques, n hésitez pas à promouvoir votre manifestation sur le site internet de la ville, les panneaux 

lumineux et l’application Panneau Pocket, en adressant votre demande à communication@peyrehorade.fr 

Demande de matériel : 

❑ Chaises :    ❑ Micro     ❑ Gradins 

❑ Tables :    ❑ Barnum(s) :   ❑ Barrières : 

❑ Prises plafond : 

 

Options :  

❑ Mise en place banderole (prête à poser, équipée de cordelettes par vos soins) 

❑ Chauffage - Horaires souhaités :  

❑ Nettoyage de la salle (salle d’Aspremont 180€ / salle Sainte Catherine 130€) 

Le nettoyage de la salle est obligatoire. Vous pouvez le faire par vos propres moyens ou opter pour cette option.  

 

Pour toute autre demande, merci d’adresser un mail à mairie@peyrehorade.fr 

mailto:mairie@peyrehorade.fr

